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 description du risque : 

  

Le risque majeur identifié sur la commune est celui lié au transport de matière dangereuse sur 

l’autoroute A36 qui traverse le sud-est du village. 

 

 mesures de prévention: 

Elles sont prises par les autorités compétentes en la matière : l’Etat, le Département et la SAPRR 

 
 consignes de sécurité à l'attention de la population : 

 
En cas d’accident majeur sur l’autoroute et de début d’incendie ou d’émanation de vapeurs toxiques, 

la mesure principale à appliquer est le confinement de la population. 

 

Considérant le périmètre étendu de la commune, l’alerte à la population par le biais d’une sirène n’est 

pas envisageable. La commune a donc adopté depuis 2009 un système d’alerte nommé Téléalerte® 

pour informer les administrés de la catastrophe et de la conduite à tenir.  

 

Les habitants pourront ainsi connaître l’information soit par téléphone, télécopie, mail ou sms. 

 

La mise à jour de la liste d’appel se fait annuellement depuis la base annuaire. Pour les personnes non 

inscrites sur l’annuaire, un imprimé de demande pour figurer sur le service de Téléalerte® est disponible 

en mairie. 

 

 Conseil de comportement lors de la crise : 

 
 s’éloigner au plus vite du périmètre de l’accident, 

 ne pas toucher ou entrer en contact avec des produits trouvés in situ, 

 rejoindre le bâtiment le plus proche et s’y confiner, 

 en cas de nuage toxique, fuir si possible selon un axe perpendiculaire au vent et 

inviter les autres témoins à en faire autant, 

 éviter l’enfermement dans une voiture et privilégier le bâti, 

 en cas de contact avec une source, se laver et se changer dans les meilleurs délais, 

 éviter les déplacements pour aller chercher vos enfants à l’école ou au centre de 

loisirs ou au périscolaire. Ils appliqueront les consignes de confinement selon leurs 

propres plans de mise en sécurité. 

 relever vos messages via la Téléalerte®, soit par téléphone, télécopie, mail ou sms, 

 consulter le site www.pelousey.com qui sera mis à jour régulièrement lors de la crise, 

 privilégier les moyens ci-dessus et éviter d’appeler la mairie pour ne pas bloquer les 

lignes. 

 
 évacuation  

 

Les personnes présentes sur l’autoroute lors de l’accident seront évacuées prioritairement vers les salles 

communales répertoriées dans le plan ORSEC de la commune. 
 

http://www.pelousey.com/

